
LA CONFÉREHGE 
NATIONALE 

DU PARTI COMMUNISTE 
FRANÇAIS 

U àtnatiaa de la femme 
dans U société actuelle 

Paru, 11. — La Conférence nationale 
du Parti Communiste français a pour
suivi ses travaux ce matin. 

Plusieurs orateurs sont venus entrete
nir l'assemblée de l'activité du parti 
dans les diverses réglons françaises. 

M. Jacques Duclos a fait ensuite un 
f-xpose de la situation de la femme dans 
• société actuelle. Pour lui l'union de la 

v'ation française ne pourra se faire sans. 
'.'union des femmes de France. Il fau
dra intégrer complètement la femme 
dans la vie de la Nation en lui accor
dant les mêmes droits politiques qu'à 
.homme. 

Toutes les forces vives de la Nation 
doivent s'unir pour réaliser une France 
libre forte heureuse où les berceaux 
ie seront plus menaces par le fléau de 
a guerre. Cet après-midi M. Guitton. 

député a développe son rapport sur la 
politique générale. 

U politique générale 
La séance de l'après-midi de la Con

férence nationale Communiste est ou
verte à 15 h. 

Apres le défile de plusieurs delega-
• ons d'usines notamment des usines Re
nault représentant 30.700 syndiques de 
«tta usine qui. toutes oltrent des fleurs 

rouges a M. Thorez, la parole est donnée 
i M. Gitton, secrétaire du parti, qui 
parle des problèmes qui se posent ac-
; tellement devant le parti. 

M. Gitton met en relief l'essor pris 
p;ir le parti qui groupe actuellement 
. 87 205 membres et compte 5.500 cellu-
es. 11 s'étend ensuite longuement sur ia 

constitution des cadres, l'éducation des 
masses, la propagande. 

Tous les délègues de la Loire, de la 
Manche, de l'Algérie viennent exposer 
>s résultats obtenus par l'action du par
ti dans leurs départements respectifs 

Le délègue algérien notamment a pré
cise que le Communisme, en Algérie, lut-
te seulement contre limperialisme, con-
re les gros fermiers exploiteurs, pour 

réaliser i union de toutes les races qui 
se juxtaposent en Algérie. 

L'assemblée adopte ensuite une adres- | 
s« de sympathie au Parti Radical^Socia-1 
liste et au parti Socialiste S.F.I.O. 

La conierence renouvelle a M. Blum I 
i assurance que le parti communiste sou- ! 
: endra résolument le gouvernement qui i 
• ra.aille a la réalisation du programme i 

. R.i,-.-,emblement populaire. 
Un salut cordial sera également adres- l 

SP a la C. G. T. reunifiée. 
M. >Rochet, députe expose ensuite les i 

revendications du monde agricole. De 
nouvelles délégations de cellules d'usi-; 
nés se succèdent sur l'estrade. Des grou-

. ments des Jeunesses défilent ensuite 
M. Vaillant-Couturier salue la jeunes- ' 

.-<•. espoir de la France. La salle applau- i 
: iri-ni-tiquement. Un délègue des Jeu-' 

.r-sses expose a la Conierence les pro- \ 
.:res considérables que marque en ce mo-
ment le recrutement des Jeunesses com-

1 munlstes. surtout parmi les Jeunes filles ! 
M Grenier, qui fut, à St-Denis. le 

uncurrent malheureux de M. Doriot. I 
i firme que le Communisme fait de 

grands progrès dans la cité dyonisienne i 
Il attaque M. Donot qui rêve, dit-il, d'ins-! 
• tuer un neo-lascisme. 

M. Semard dénonce à son tour la po-1 
•que d'orientation fasciste du « rené-1 

gat Doriot ». 
II glorifie le parti Communiste Iran- ; 

çait dont-il. l'importance ne cesse de | 
roltre et qui demeure une des esperan- ! 
e.s les plus certaines des Communis- : 

•es étrangers. Le peuple de France, dit- ; 
. (;iii a su constituer grâce au Commu-1 
isme le Front populaire, sera bientôt 

suivi par d'autres pays. 
La salle chante alors 1' Hymne Com- | 

muniste italien 
M. Clamamus expose l'état de la tré- l 

orerie du parti. La séance est suspen- ! 
(lUP. 

A la reprise. M. Maurice Thorez pro
noncera le discours de clôture de la 
Conférence. 

DE LOCARNO 
A BRUXELLES 

Oes Millions de Buveurs 
se désaltèrent agréable
ment avec I A N T t S I T E , 
boisson sans alcool qui 
laisse à la bouche une 
sensation de fraîcheur 
délicieuse et persistante. 

le flacon 4 « • fr. dora \— 
Pharmoc.. Epie, Oroo. H"<-

9057. 

SAPEURS-POMPIERS 
COMMUNAUX 

Par décret du 24 juin 1936, ont été 
nommes aux grades ci-après, dans les i 
corps de sapeurs-pompiers communaux: ! 

AISNE 
MM. Wallon, capitaine à :.taves-et-| 

Bocquiau ; Richet. sous-lieutenant à i 
< hevennes : Huguenin, sous-lieutenant | 
a Vi'.lers-sur-Fère. 

NORO 

MM. Plèot, lieutenant à Wattignies ; 
!>lannay. lieutenant à Tourcoing ; Lau-
de, sous-iieutenant à Mœuvres. 

PAS-DE-CALAIS 
MM. Bataille, lieutenant à Saint-Pol-
ir-Ternolse ; Ladon, lieutenant à 

Grand-Bull ecourt. 

La France, elle, se présentera à 
Bruxelles avec une frontière mieux dé
fendue et une armée aussi bien outillée 
qu'il y a onze ans. Mais sa moindre na
talité de guerre l'a fait entrer dans la 
période des c classes creuses ». et pour 
compenser cette diminution d'effectifs 
métropolitains, ses troupes coloniales au
ront besoin d'une Méditerranée et d'un 
Atlantique libres. 

L'Italie a quatre jeunes classes entiè
rement mobilisées sous les drapeaux, soit 
douze cent mille soldats en Europe, plus 
les quatre cent mille mobilisés en Afri
que, plus la classe 1932. toujours disponi
ble pour la couverture, soit en tout près 
de deux millions de soldats bien armés, 
bien outillés, bien entraînés. Son avia
tion et sa marine sont à la hauteur des 
circonstances. C'est dire que lTtalie se 
présentera à Bruxelles, si elle y vient. I 
plus forte militairement qu'elle ne l'était | 
à Locamo. 

La puissance militaire 
de l'Allemagne 

Quant à l'Allemagne, sa situation dej 
puissance militaire a changé, du tout au I 
tout, à son avantage depuis 1933. Outre l 
qu'elle est à Mayence, à Cologne et à 
Dusseldorf quand les Français et les ; 
Anglais n'y sont plus, elle a maintenant i 
près d'un million d'excellents soldats i 
sous les armes, des fortifications gigan
tesques sur toutes ses frontières, une | 
aviation des plus redoutables, une mari-1 
ne de guerre, dangereuse, un armement I 
en pleine action, un potentiel d'effectifs ! 
et d'usines mutilpté par un esprit d'of-
fer.sive raciste sans comparaison dans I 
aucun temps ni aucun lieu. Entre l'Aile-1 
magne de Stresemann et celle d'Hitler. ! 
il y a la différence d'un géant nu et in- ; 
décis avec un. géant couvert d'armes prêt i 
à foncer. 

L'Europe militaire de Locamo n'existe 1 
donc plus aujourd'hui. Le rapport des | 
forces a changé. On s'en apercevra fa- I 
talement à Bruxelles. 

« L'homme ne se baigne Jamais deux 
fois dans le même fleuve ». a dit le 
plus grand des philosophes de l'anti
quité, voulant signifier par là que les 
eaux du fleuve se renouvellent sans 
cesse sous la trompeuse fidélité du -mi
roir Ainsi les eaux de Locamo et cel
les de Stresa sont déjà loin sur le fleuve 
de l'époque. Quel mirage de s'Imaginer 
que l'Europe pourrait s'y baigner aujour
d'hui ! D'autres eaux sont venues, plus 
tumultueuses, plus sanglantes : on y 
perçoit le bruit des cataractes de 
l'avenir. 

L'Illusion serait meurtrière, pour cer
tains « locamlens » de se croire encore 
a Locamo. 

Stresa lui-même est une escale dépr3-
sée. 

Que sera l'escale de Bruxelles ? 
Quelque expérience que l'on ait de la 

navigation européenne, il n'est au pou
voir d'aucune vigie, peut-être même d'au
cun pilote, de prophétiser ce qui va se 
passer et comment cela se passera. 

La politique des dictateurs n'est-elle 
pas une Inconnue, même pour leurs di
plomaties ? 

Personne en Allemagne, sauf Adolf 
Hitler, ne peut prédire ce que décidera 
le Reiohsfuhrer. 

Et en Italie, où U y a un Orand Conseil 
Fasciste, qui donc sait par avance le 
plan et la volonté du Duce ? 

Quele vanité, dès lors. d'Indiquer la 
solution d'un problème dont deux don
nées, parmi les plus opérantes, échap
peront jusqu'au dernier moment ! 

Un élément nouveau : la Russie 
Ajoutons que depuis Locamo un élé- j 

ment nouveau, un élément de première ! 
grandeur, s'est inséré dans la composan- i 
te européenne. 

Cet élément, c'est la Russie, dont l'en-1 
trée dans la S. D N. a comcldé avec le I 
départ du Japon, et dont le pacte d'as-1 
sistance mutuelle avec la France a servi 
de prétexte à la rupture de Locamo par 
l'Allemagne. 

Par cette rupture, l'Allemagne a en- i 
tendu signifier qu'elle liait, plus que i 
jamais, la frontière du Rhin aux fron- [ 
tières de la Vlstule et du Dnieper. 

Or. depuis Locarno. et même depuis | 
Stresa. la Russie, en accord avec la | 
Petite Entente et l'Entente Balkanique, j 
a reculé ses frontières d'Europe Jusque 
vers l'Asie. 

Locarno éclate ainsi de toutes parts i 
comme le corset trop étroit d'une sécu
rité périmée. 

Trois conjonctures 
A Bruxelles, trois conjonctures seront 

possibles : 
1" ou bien l'Allemagne se joindra aux 

autres puissances « Iocamiennes ». et 
alors la Tchécoslovaquie et la Pologne 
participeront automatiquement à la 

MŒURS AMÉRICAINES 

UN NOMME POLITIQUE 

MITRAILLÉ 
DANS SON AUTO 

Il avait déposé un projet de loi 
contre le trafic des stupéfiants 
Chicago, 11. — Un meurtre commis a 

100 kilomètres à l'heure, intrigue consi
dérablement la police de la ville. M. 
John M. Bolton. rentrait chez lui aux 
premières heures du matin en automo
bile, lorsqu'une autre voiture, contenant 
trois hommes armés, essaya de le pous
ser Jusque sur le trottoir. 

M. Bolton, qui occupe une haute situa
tion politique à Chicago, voyant le dan
ger, appuya sur l'accélérateur et se lan
ça dans les rues désertes à 100 kilomè
tres à l'heure. L'autre voiture se mit à la 
poursuite et parvint à le rattraper. Les 
fusilleurs tirèrent sur l'auto de M. Bol
ton et, à travers la carrosserie, ce der
nier reçut plusieurs balles dans la tète 
et dans le corps. 

Les détectives qui enquêtent sur ce 
meurtre se sont souvenus que M. Bolton 
avait, ce printemps, déposé un projet 
de loi contre les narcotiques, ce qui fait 
penser que ses meurtriers font le trafic 
des drogues. 

REVEILLEZ LA BILE 
DE VOTRE F O I E -

SAM calomel — et TOUS Miterez àm Et 
le matin " fonflé à bloc " 

Il faut que le foie versa chaque jour un Htr* 
de bilt dana l'intestin. Si cette bile arrive mal 
voe alimenta ne se digèrent pas, ils %m putréfient. 
Des star vous fontlent, TOO« êtes constipé. Votre 
organisme s'empoisonne et voua étaa amer, abattu. 
Vous voyez tout en noir ! 

Les laxatif s sont des pis-aller. Use aeile orcéa 
n'atteint pss ls cause. Seules les PETITES 
PILULES CARTERS pour la FOIE ont ls 
pouvoir d'assurer la libre afflux de bile qui vous 
remettra d'aplomb. Végétales, douces, étonnantes 
pour faire couler la bile. Exigtm U s Petites 
PUnles Carters pour la t- oie. Toutes Pi armaciaa. 

UN BANQUEROUTIER 
CONDAMNÉ A VINGT ANS 
DE TRAVAUX FORCÉS 

Toulouse. 11. — La Cour d'assises a 
condamné à 20 ans de travaux forcés par 
contumace le négociant Masurel Iglesias, 
accuse de banqueroute frauduleuse et 
actuellement réfugié à l'étranger. 

LES 40 HEURES 
DANS LES MIRES 

Un accord de principe 
est intervenu 

Paris. 11 — On communique : 
c Les représentants du Comité cen

tral des Houillères et de la Fédération 
Nationale des Travailleurs du sous-sol 
ont tenu, le 10 Juillet, une première réu
nion pour examiner les conditions 
d'application pratique de la loi sur les 
congés payés et de la semaine de qua
rante heures. 

» Un accord de principe est Intervenu 
pour l'octroi, dans toutes les exploi
tations houillères et selon des modalités 
qui seront précisées entre les organi
sations régionales, d'une semaine de 
congé avant le l , r octobre prochain. A 
partir de cette date, l'application des 
congés payés sera faite normalement sur 
la période annuelle s'étendant du l w octo
bre au 30 septembre. 

» Après une large et loyale discussion 
des conditions d'application de la se
maine de quarante heures et de leurs 
répercussions sociales et économiques, les 
délégués ont envisagé plusieurs modalités 
possibles, qui seront plus complètement 
étudiées dans une prochaine réunion 
fixée au mardi 28 Juillet. » 

L'AMBASSADEUR 
DE POLOGNE 
A L'ELYSÉE 

L'ÉPILOGUE DES ÉMEUTES 
DE PHILIPPEVILLE 

Constantine, 11. — La Cour criminelle 
de Philippeville a condamné les onze 
indigènes poursuivis à' la suite de 
l'émeute du 1" février 1935, à des peines 
variant entre trois ans et trois mois de 
prison. 

conférence en Vertu de leurs traités 
locarniens d'arbitrage et de non-agres
sion ; 

2» ou bien l'Italie participera sans 
l'Allemagne ; 

3» ou bien l'Allemagne et l'Italie refu
seront de participer, soit solidairement, 
soit isolément. 

Dans le premier cas (participation de 
l'Allemagne et de lTtalie), la paix de 
l'Europe, une nouvelle paix pourra être 
envisagée, préparée, discutée, paix des 
frontières, paix des races, paix des mon
naies, paix des expansion- coloniales ou 
autres. On entrera dans la complexité 
des marchandages, des Jalousies, des 
pressions et contre-pressions, nationales 
et Internationales, mais enfin il y aura 
une Europe. 

Dans le deuxième cas (refus de parti
cipation de l'Allemagne). le Reich hitlé
rien se sentira isolé et encerclé. Ses 
menaces d'explosion seront en propor
tion de l'élargissement du concert euro
péen. 

Dans le troisième cas. si l'Italie et 
l'Allemagne refusent ensemble de parti
ciper, la France. l'Angleterre et la Bel
gique ne pourront échapper à l'obligation 
triangulaire d'une garantie réciproque de 
leurs forces sur terre, sur mer et dans 
les airs, en connexion absolue avec leurs j 
associés du reste de l'Europe. Il y aura 
désormais deux blocs opposés à travers 
le continent européen. 

Dans l'une ou l'autre de ces trois con
jonctures, il est bien certain que 
Bruxelles va évoluer sur un plan beau- ! 
coup plus large que celui de Locarno. | 

Les problèmes intercontinentaux du i 
colonialisme se dresseront en outre, par-1 
dessus la vallée du Rhin, pour les puis
sances Iocamiennes. 

Et ce ne sera pas pour faciliter la paci
fication de l'Europe. Cependant tout 
vaudra mieux que des solutions agres
sives ou négatives. Car la conflagration 
européenne deviendra fatalement la con
flagration mondiale. 

Or. pour éviter ce crime contre la civi
lisation, des arrangements, même tem
poraires et sans panache, vaudront tou
jours mieux que les intransigeances ca
tastrophiques des matamores. 
(World copyright 1936 by Coopération). 

UNE CONFÉRENCE S'EST TENUE 
A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL 
AU SUJET DE L'APPLICATION 

DES LOIS SOCIALES 
Paris, 11. — MM. Blum. Lebas, Spi-

nasse, Bastid. Moch, Jouhaux et Fra
ction, secrétaire général adjoint de la 
C.G.T., se sont réunis ce matin a l'Hôtel 
Matignon pour examiner les problèmes 
de l'application des lois de quarante 
heures et des congés payés. Ils ont décidé 
de hâter les consultations légales du 
Conseil national économique et des orga
nisations syndicales patronales et ou
vrières, afin d'obtenir la préparation 
rapide des décrets d application de la 
loi des quarante heures. 

En ce qui concerne les congés pavés, 
ils ont noté que certaines industries telles 
que le Textile dans le Nord, la Métal
lurgie dans la région parisienne ont déjà, 
par accord entre patrons et ouvriers, 
fixé la date d'application de ces congés 
pour ce mois-ci et le mois suivant. En 
exécution de cette loi, les travailleurs 
ont. en effet, droit à 15 Jours de congé 
aussitôt qu'ils ont un an de présence, 
ou à une semaine, s'ils ont au moins 
six mois. 

BONS DE LA DÉFENSE NATIONALE 
Conformément à l'avis émis par le 

Comité Financier de la CAISSE AUTO
NOME de GESTION des BONS de la 
DEFENSE NATIONALE. d'EXPLOITA-
TION INDUSTRIELLE des TABACS et 
dAMORTISSEMENT de la DETTE 
PUBLIQUE, le taux d'intérêt des Bons 
de la Défense Nationale à 2 ans est 
ramené de 5 "̂  à 4.50 % avec effet 
du 10 Juillet 1936. 9040. 

UN RAID AÉRIEN 
DU GOUVERNEUR 
DE MADAGASCAR 

Rome. 11. — Le capitaine de réserve 
Cayla, gouverneur général de Madagas
car, et l'aviateur Lefèvre qui ont effec
tué un raid en Afrique du Nord, sont 
arrivés, hier à 16 h., a Rome. 

Ils en repartiront aujourd'hui à 15 h. 

Le nouveau diplomate a 
se* lettres de créance 

au Président de la République 
Paris. 11. — Le président de la Répu

blique a reçu ce matin l'ambassadeur 
de Pologne qui lui a remis ses lettres 
de créances. 

M. Lultasiewicz a exprimé au chef 
d'Etat français les sentiments d'amitié 
du président de la République polonaise 
et de la Pologne entière et insiste sur 
la nécessité de maintenir toujours de 
plus en plus étroits les rapports tradi
tionnels qui unissent la France à la Po
logne tant dans le domaine politique 
que dans les domaines économique et 
Intellectuel. 

« Le gouvernement polonais, dit-il, est 
convaincu qu actuellement les relations 
et la collaboration polono-françaises 
déterminées par les accords de Locarno 
constituent et constitueront à l'avenir 
une des bases essentielles de la paix 
européenne. » 

M. Lebrun a remercié l'ambassadeur 
de rattachement du peuple polonais et 
de son gouvernement à la longue tradi
tion d'amitié qui unit les deux nations 
et souligne que le but essentiel de l'ac
tion commune que poursuivent la Fran
ce et la Pologne dans le cadre du pacte 
de la S. D. N. est de veiller au main
tien de la paix dans un ordre Inter
national respecté. D'ailleurs l'alliance 
franco-polonaise doit demeurer à l'ave
nir, comme elle l'a été dans le passé, 
un facteur essentiel de la paix euro
péenne. 

Le président de la République a con
clu en assurant l'ambassadeur qu'il 
rencontrera toujours auprès du gouver
nement français le plus compte, appui 
dans l'accomplissement de sa mission. 

L'ORGANISATION 
DU TRAVAIL 

Dans les Mines 
On nous communiqua un avis relatif 

à la consultation des organisations pa
tronales et ouvrières en vue de l'élabo
ration d'un décret pour l'application de 
U loi du 21 Juin Instituant la semaine 
de quarante heures dan* les établisse
ments industriels et commerciaux et fi
xant la durée du travail dans- les mines 

| souterraines. 
En voici le texte : € Un décret est mis 

à l'étude pour l'application de la loi du 
21 Juin 1936 instituant la semaine de 
quarante heures dans les établissements 
industriels et commerciaux et fixant la 
durée du travail dans les mines souter
raines, aux catégories professionnelles 
cl-aprés : 

» Mines souterraines de toute nature 
(mines de charbon, mines métalliques, 
mines de potasse et autres mines souter
raines), services au Jour des mines de 
toute nature, souterraines ou non. . 

» Les organisations patronales et ou
vrières sont priées conformément aux ar
ticles 7 et 9 du Livre II du Ccde du tra
vail (modifiée par la loi susvlsée du 21 
Juin 1936, Instituant la semaine de qua
rante heures dans les établissements in
dustriels et commerciaux et fixant la du
rée du travail dans les mines souterrai
nes), de faire parvenir leur avis sur les 
dispositions à Introduire clans le décret 
ci-dessus prévu, en signalant, le cas 
échéant, les accords Intervenus entre les j 
organisations patronales et ouvrières 
auxquels elles estiment que le décret S 
Intervenir devrait se référer et. en com
muniquant a cet effet une copie confor
me de ces accords. 

» Les organisations patronales et ou
vrières intéressées devront donner leur 
avis dans le délai d'un mois. 

» Leurs communications devront être 
adressées au Ministère du Travail, direc
tion du travail, 127, rue de Grenelle. S 
Paris (7e). Inutile d affranchlrr. 

Dormir sans Puna i se s 

La découverte du Rozol. poison fou
droyant permet enfin de réaliser ce rêve 
Jusqu'alors impossible. Un seul badigeon-
nage détruit toutes les punaises et leurs 
œufs, sans tacher ni abîmer le linge. 
6 fr. 95 le flacon. Toutes Pharmacies. 
Drogueries et Marchands de couleurs, etc. 

MÉDAILLE D'HONNEUR 
DE L'ASSISTANCE PUBLIQUE 
La récompense ci-après a été attribuée 

pour services exceptionnels rendus à 
l'assistance publique : 

Médaille de bronze. — M. Merlin. 
pharmacien à Marquise (Pas-de-Calais). 

CHUTE MORTELLE 
D'UN AVIATEUR AU BRÉSIL 

Rio de Janeiro, 11. — Un avion mili
taire a fait une chute. Le pilote a été 
tué. 

CHEMIN PC FER OU N O R D 

Méfiez-vous des 

colorations artificielles 
L'essence de menthe est incolore, c'est 

pourquoi l'alcool de menthe doit être 
également incolore. 

Fixez votre choix sur l'alcool de menthe 
de Rlcqlès dont une renommée cente
naire est la meilleure garantie de qualité. 
Exigez du Ricqlès, la menthe forte qui 
réconforte. 

UN ASSASSIN CONDAMNÉ 
A MORT DANS LE VAR 

Draguignan. 11. — La Cour d'assises 
du Var a condamné à la peine de mort 
le nommé Rodriguez, accusé d'avolr 
assassiné le fermier Zurletti. 

5 JOURS 
A PARIS 

POUR 3 7 5 '" 
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BILLETS SPECIAUX 
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RÉDUCTION 40 7 . 

PARIS et iux tn 

»<n«. i par I t t A | i ( i < t | 
<• • • M I » , sas i«t 

# Car* «s : 
AW£N$. AS.KAS. SOUtOGNt 
CALAS. DOUAI. DUNKEKQUE. 
'EIGNIES. HAZEMOUCK. 
ItUMONT. UAON. LILLE. 
«CXJSAIX. SAINT-QUENTIN. 
TOURCOING « VALENOINNES. 

TOUS RENSEIGNEMENTS 
k m tassa a vtrsjn a m fan» *fc«siss a SOT» • 

9218. 
J 

/ ENCAUSTIQU 
BARBES 

BRILLANT EXPRESS 

Vtoirlcyino»ceO>iGole':frtoit*>e«dgrifrepoqf 

FONCTIONNEMENT 
DES SERVICES AÉRIENS 

PENDANT LES FÊTES 
DU 14 JUILLET 

Les services exploités par la Compa
gnie c Air Bleu » ne seront pas assurés 
les dimanches 12, lundi 13 et mardi 14 
Juillet courant. 

Les autres liaisons aériennes fonction
neront normalement du 12 au 14 juillet 
avec leur période habituelle. 

CHEMIN DE FER DU NORD 
RASSEMBLEMENT DE VERDUN 

12-13 JUILLET 1936 
Délivrance, par toutes les gares, sur 

présentation de la carte de « Membre 
du Rassemblement », de billets spéciaux 
d'aller et retour de 3e classe, aux prix 
uniformes indiqués ci-après, fixés par 
département : 

Ardennes, 10 fr.; Aisne, 20 fr.; Seine. 
Seine-et-Oise, Seine-et-Marne, Oise, Som
me, Nord, Pas-de-Calais, 40 fr.; Eure, 
Seine-Inférieure. 60 fr. 

Ces billets ne seront valables à l'aller 
les 11 et 12 Juillet et au retour les 13 et 
14 Juillet que dans les trains spéciaux 
qui seront éventuellement mis en mar
che à cette occasion (1) et dans les 
trains du service régulier, à l'exclusion 
des trains rapides. 

Ils ne donneront pas le droit de s'ar
rêter en cours de route ni de se dé
classer, et leur .validité ne pourra, en 
aucun cas, être prolongée. 

(1) Le Réseau du Nord mettra en 
marche le 12 juillet, retour le 13 Juillet, 
un train spécial au départ de Lens ou 
d'Arras. par Amiens, Laon. 

Renseignements complémentaires dans 
les gares. 

Dans le Textile 
Voici un avis relatif S la consultation 

des organisations patronales et ouvrières 
en vue de l'élaboration d'un décret ten
dant à l'application aux industries tex
tiles de la loi du 21 juin instituant la se
maine de quarante heures dans les éta
blissements industriels et commerciaux et 
fixant la durée du travail dans les mines i 
souterraines. 

c Le Ministre du travail met a l'étude 
un décret tendant à l'application de la 
loi du 21 Juin 1936. Instituant la semaine 
de quarante heures 'dans les établisse- I 
ments industriels et commerciaux dans I 
les professions comprises dans le groupe ; 
ci-après de la nomenclature des Indus-1 
tries et professions de la statistique gé
nérale de la France, telle qu'elle résulte j 
du décret du 9 avril 1936, relatif au clas
sement des Industries et professions : i 

Gro*upe 4 F (industries textiles pro- j 
prement dites). Sous-Groupe 4 F a (In-| 
dustnes textiles mal designées- 4 F b \ 
(filature de lin, chanvre, jute, corderie); | 
4 F c (tissage de toiles) ; 4 F d (indus- | 
trie cotonniére) ; 4 F e (industrie lai
nière) ; 4 F f (industrie de la solei ; j 
Sous-Groupe 4 F g (blanchiment, apprêt, j 
teinture, impression de fils et tissus) ; i 
4 F h (fabrique de bonneterie) : 4 F i 
(fabrique de dentelles, guipures, bro- i 
derie, tissus légers, etc . ) . 

> Les organisations patronales et ou
vrières sont priées conformément a l'ar
ticle 7 (par. 2) du livre II du Code du 
travail (modifié par la loi du 21 juin 
1936). de faire parvenir leur avis sur les 
dispositions à Introduire dans le décret 
ci-dessus prévu en signalant, le cas 
échéant, les accords intervenus entre les 
organisations patronales et ouvrières 
auxquels elles estiment que le décret 
& intervenir devrait se référer et en com-
muniuquant A cet effet une copie con
forme de ces accords. 

» Les organisations patronales et ou
vrières intéressées devront donner leur 
avis dans le délai d'un mois. 

s Leurs communications devront être 
adressées nu Ministère du travail, dlrec 
tlon du travail, 127. rue de Grenelle, à 
Paris (7e). Inutile d'affranchir. 

Dans le Bâtiment 
Voici tin avis relatif à la consultation 

des organisations patronales et ouvrières 
en vue de l'élaboration d'un décret ten- | 
dant a 1 application aux industries du 
bâtiment et à la fabrication des maté
riaux de construction de la loi du 21 
Juin 1936. instituant ia semaine de qua
rante heures dans les établissements in
dustriels et commerciaux et fixant la du
rée du travail dans les mines souter
raines. 

c Le Ministre du travail met S l'étude ! 
un décret tendant à lapplication de la t 
loi du 21 juin 1936. instituant la semaine j 
de quarante heures dans les établisse- j 
ments industriels et commerciaux, dans ! 
les professions comprises dans les sous-
groupes Ic-aprés de la nomenclature des 
industries et professions de la statis
tique générale de la France, telle qu'elle I 
résulte du décret du 9 avril 1936. relatif 
au classement des industries et profes- i 
slons : Soups-Groupe 4 Q a ( entreprises i 
de travaux publics) ; 4 Q c (entreprises i 
de plomberie et de couvertuer) : 4 Q d i 
(entreprises de bâtiment) : 4 P a (taille 
et polissage de pierre) ; 4 P b (moulage i 
en plâtre) : N, 4.62 (charpente en bois): i 
4.625 (menuiserie du bâtiment), 4.626 1 
(fabrique d'escaliers et rampes en bois); i 
4.627 (parquetage) : 4.6271 (aplanissage 
de parquets), du sous-groupe 4 J a (scia
ge de bois, charpente, menuiserie) ; 
N. 6.7693 (entreprises d'installations élec
triques du sous-groupe 4 L g (appareils | 
électriques) ; sous-groupe 4 R a (fabrl-| 
que de chaux, plâtre et ciment) : sous-
groupe 4 R b (briqueterie, céramique de 
bâtiment, poterie). 

Le» dispositions du décret dont 11 s'agit ; 
s'appliqueraient également aux -ateliers | 
et aux établissements annexes aux chan- j 
tiers et locaux où s'exercent les dits tra- ! 
vaux et fonctionnant exclusivement pour j 
l'exécution de ceux-ci. 

Elles s'appliqueraient également aux i 
carrières annexées S des entreprises où j 
s'exercent les fabrications cl-dessus énu
méréés. Les ateliers, chantiers et autres i 

établissement» dépendant de oas entre
prises mais non annexés aux chsnliw» 
et locaux ou sexécutent las travaux ct-
deasus énumérés aéraient soumis aux dis
posa pions du décret à Intervenir sll es* 
établi que 25 % au 'moins de leur per
sonnel est appelé à être occupé dan» Isa-
dit» chantiers ou locaux. 

Les organisations patronale» «t ou
vrières sont priées, conformément » l'ar
ticle 7 (par. 2) du Livre II du Coda du 
travail (modifié par la loi du 21 Juin 
1936) de faire parvenir leur avl» sur le» 
dispositions a Introduire dan» 1» règle
ment cl-dessus prévu en signalant, 1» 
cas échéant, les accords intervenus •li
tre les organisations patronale» et ou
vrières auxquels elles estiment que 1» dé
cret â Intervenir devrait se référer et «a 
communiquant a cet effet uns copl» om-
tornie de ces accord». 

» Les organisations patronal»» «t ou
vrières intéressées devront donner leur 
avis dans le délai d'un mots. 

Leurs communications devront Atr» 
adressées au Ministère du travail, olrae-
tlon du travll. 127, rue de Qranell». à 
Paris (7e). Inutile d'affranchir. 

Dans la Métallurgie 
Voici encore un avis relatif S la con

sultation des organisations patronale» 
et ouvrières en vue de l'élaboration d'un 
décret tendant a l'application aux Indus
tries de la métallurgie et du travail dsa 
métaux, de la fabrication de la bijoute
rie, orfèvrerie, horlogerie, bronze d'art «S 
imitation, et de la maréchalene. de la 
loi du 21 juin 1936. Instituant la semaine 
de quarante heures dans les établisse
ments Industriels et commerciaux «t 
fixant la durée du travail dan» la» mine» 
souterraines. 

< Le Ministre du travail met a l'étud» 
un décret tendant à l'application aux In
dustries de la métallurgie et du travail 
des métaux, de la fabrication de la bijou
terie, orfèvrerie, horlogerie, bronze d'art 
et imitation et de la maréchalerie, de la 
loi du 21 juin 1936, Instituant la semsln» 
de quarante heures dans les établis»» 
ments Industriels et commerciaux, et 
fixant la durée du travail dans le» mina» 
souterraines dans les professions com
prises dans les groupes et soua-groupas 
ci-après de la nomenclature des Indus
tries et professions de la statistique gé
nérale de la France, telle qu'elle résuit» 
d udécret du 9 avril 1936, relatif au 
classement des industries et profession». 

Groupe 4 K (métallurgie); sous-group» 
4 K a (métallurgie, fer et acier) ; 4 K b 
(métallurgie, métaux divers). Groupe 4 
L ( travail des. métaux ordinaires) ; soua-
groupe 4 L a (forges, taillanderie, trèfle-
rie) ; 4 L b (fabrique de clouterie et 
d'articles en fer et acier) ; 4 L c (char
pente en fer. serrurerie de bâtiment) ; 
4 L d (fabrique de tôlerie) ; 4 L e (ar
murerie- ; 4 L f (chaudronnerie, fon
derie et construction mécanique) ; 4 L g 
(appareils électriques) ; 4 L h (fabrique 
d'appareils et articles en cuivre ou en 
bronze) ; 4 L j (instruments de chirur
gie) ; 4 L J (instruments d'optique ou 
de précision)' ; 4 L k (Instrumenta d» 
musique en métal) ; 4 L 1 (fabrique d'ar
ticles en fer blanc, étaln. plomb) ; 4 L 
m (gravure sur métaux) ; 4 L n (fabri
que d'horlogerie) ; Groupe 4 M (travail 
des métaux fins) ; Préparation des feuil
les en fils, orfèvrerie, bijouterie, ; Group» 
4 N (taille de pierres précieuses) : N. 4.26 
(électrochlmle» du sous-groupe 4 C f 
(électrochlmle. explosifs) ; N. 4.63 (char-
ronnage, fabrique de voitures) 4.632 
(carrosserie, fabrique de voitures de luxe); 
4.634 (peinture et vernissage de voitu
res i, du sous-groupe 4 J b (Charronnags 
carrceserle). 

» Les dispositions du décret k interve
nir seraient également applicables sux 
entreprises de traitement de résidus mé
talliques, ainsi qu'aux exploitations de 
fours â coke métallique, ainsi qu'aux 
exploitations de fours a coke métalllqus 
ne constituant pas des dépendances d'un» 
usine métallurgique. 

» Elles seraint. en outre, applicables 
aux ouvriers ou employés occupés par las 
établissements ou s'exercent les indus
tries ci-dessus énuméréés. même dan» 1» 
cas ou leurs professions ne ressortissant 
pas â ces industries, lorsque le travail 
da ces ouvriers et employés' s pour objet 
exclusif l'entretien ou le fonctionnement 
des établissements et leurs dépendanos». 

s Elles seraient encore applicables non 
seulement aux entrepris»» d» fabrication 
et de construction ci-dessus énuméréés. 
mais encore aux entreprise» de répara
tion. 

» Elles s'appliqueraient enfin au per
sonnel des stations centrales (force, lu
mière, eau. gaz, air comprimé), annexées 
et appartenant aux établissements ou 
s'exercent les industries ci-dessus énu
méréés. 

» Les organisations patronales et ou
vrières sont priées conformément sux 
articles 7 et 8 du Livre 10 du Code du 
travail (modifiés par la loi du 21 juin 
1936) instituant la semaine de quarante 
heures dans les établissements industriels 
et commerciaux et fixant la durée du 
travail dans les mines souterraines, de 
faire parvenir leur avis sur les disposi
tions â introduire dans le décret ci-
dessus prévu en signalant, le cas échéant, 
les accords Intervenus entre les orgsm-
satlons patronales et ouvrières auxquels 
elles estiment que le décret â intervenir 
devrait se référer et en communiquant a 
cet effet une copie conforme de ce» ac
cords. 

» Les organisations patronales et ou
vrières intéressées devront donner leur 
avis dans le délai d'un mois. 

» Leurs communications devront être 
adressées au Ministère du travail, direc
tion du travail; 127, rue de Grenobl». a 
Paris ,(7e). Inutile d'affranchir). 

LES CONCERTS 
DE BÉBÉ ORCHESTRE 

Voici la liste des concerts qui seront 
donés prochainement par Bebé-Orches-
tre : Jeudi 16 Juillet à 14 h. 30. audition 
au Président, 15, rue Gay-Lussac. à La 
Madeleine. — De 16 à 17 h., concert a 
Robinson (Croise-Laroche). — Jeudi 23 
juillet, à 20 h. 15. concert d'Eté de la 
Ville, place aux Bleuts. — Dimanche 2S 
à 18 h., grand concert au Jardin Riche
lieu à Calais. — Lundi 27 à 20 h., rue du 
Faubourg des Postes à Lille, concert pour 
l'Union des Commerçants. 

^PUNAISES^^P^DACO 
I N S E C T I C I D E S 

! LES MOINS CHERS 
EFFICACITÉ GARANTIE -VITOXY 

L'INSECTICIDE PARFUMÉ 
Tue : mouche», moustiques, 

paoss, fourmis, aaitas, cafards, etc. VITOXY 
NE TACHE PAS - S'emploie dans tons lw 
vaporisateurs. - En rente chez tou» lea boa» 
Droguiste», Marchand» a» Couleurs, ••£... 
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Réatimé de» précédents feu i l l e ton* 

A Paru, un diseur de bonne aventure 
'i prédit au richissime étranger Joss 
Prouyaga que son destin se jouerait dans 
le triangle /orme par une avenue du 
quartier de l'Etoile, une rue de Ménil-
•lontant et une autre rue des environs 
ri? Notre-Dame. La curiosité de Joss a 
été piquée. Il se rend à Ménilmontant 
et le hasard le fait entrer en conversa
tion avec le concierge d'un hôtel appar
tenant à Urne Vve Verlier et à son tils 
Paul. Or, le -nari d: Urne Verlier a été 
1 associé de Brouyaga quand il exploi
tait des mines en Australie. Pour le vo
ler. Joss a assassiné Verlier. 

Brouyaga se rend ensuit» rue Beaunier 
où U rencontre une jolie jeune lille qui 
ressemble étonnamment à une maitresse 

qui l'a quitté et dont il a juré de se 
venger. " 

De ces deux femmes, la disparue 
et celle-ci, l'aventurier n'en faisait 
d'une ; 11 reportait, dans un élan fou
gueux d'homme de proie, sa passion 
pour la plus âgée sur la plus Jeune, et 
telle était sa suffisance de parvenu, 
qu'il ne doutait pas un instant que ses 
hommages fussent agréés, puisqu'il 
était a même de les présenter du haut 
d'une grosse fortune. 

U dévisageait avec tant d'insistance 
la Jeune fille, qu'elle ne pouvait pas ne 
point s'en apercevoir Agacée, elle dé
tourna ostensiblement la tête. 

— Mademoiselle, permettez, dit-il. Je 
dois vous paraître importun... 

— Très, répondit la voyageuse. 
— Veuillez m'excuser. mademoiselle, 

mais vous ressemblez tellement a une 
personne que J'ai connue, que vous se
riez vous-même frappée d'étonnement 
si vous voyiez son portrait. 811 y avait 
quelque légère différence, ce serait a 
votre avantage ; des deux, c'est vous 
la plus Jolie. 

La jeune fille fronça un peu plus les 
sourcils et se tint à quatre pour ne pas 
répliquer vertement a l'audacieux indi
vidu qui lui parlait ainsi. Brouyaga 
poursuivit ; 

— Je passais rue Beaunier, sans but 
défini, — car Je dispose de ma per
sonne et de mon temps, mademoiselle. 
J'ai, Dieu merci, les moyens de vivre a 
ma fantaisie. — quand Je vous ai aper
çue. Vous ne m'en voudrez pas de vous 
-dire respectueusement ces choses, qui 
sont vraies... 

A ce moment, l'autobus s'arrêtait. 
— Sèvres, fin de section ! cria le re

ceveur. 
La jeune Inconnue se leva vivement, 

se dirigea vers larrière de la voiture, 
descendit, traversa la rue et. zigza
guant dans la foule, se dirigea vers le 
Bon Marché... On devine que Brouyaga 
était également descendu et qu'il sui
vait d'aussi près que possible sa Lucia 
rajeunie. Il pénétra derrière elle dans 
le grand magasin, la vit gagner le 
rayon de la papeterie, faire choix d'un 
bloc-notes. Il s'approcha. 

— Mademoiselle, fit-il a mi-voix, c'est 
encore mol ; il serait vain de vous ca

cher l'impression que vous m'avez pro
duite, et de... 

— Ah ! vous, Interrompit la Jeune 
fille, en se retournant d'une pièce, 
laissez-moi tanquille 1 

— Mais, sapristi, fit l'aventurier, 
puisque Je vous dis que je suis multimil
lionnaire, et que... 

Il n'acheva pas sa phrase. L'inconnue 
venait de le gifler brusquement et avec 
tant de vigueur, qu'il en vit trente-six 
chandelles... Quand il se remit de la 
secousse. 11 aperçut des gens qui le con
templaient en riant. La belle Inconnue 
n'était plus là. Penaud, il battit lui-
même en retraite. 

— Ah ! oui, gTimaçalt-il l'instant 
d'après, en se frottant vaguement la 
Joue, en bien, soit, nous nous retrou
verons. Après tout. J'aime mieux ça 
qu'une souveraine Indifférence. Cristl, 
quelle poigne ! Et quels yeux ! Je suis 
fou de cette petite. Ce n'est pas Lucia 
qui m'aurait frappé avec cette déci
sion ! Elle m'a chipe le cœur, cette en
fant-là. EX elle est pauvre. Il ne se peut 
pas qu'elle ne soit pas pauvre. J'ai des 
atouts, nous nous reverrons. 

Il riait maintenant comme le loup de
vait rire en pensant au petit Chaperon 
Rouge, et s'émerveillait qu'il eût suffi 
de se placer sur un fauteuil tournant. 
de s'étourdir et de frapper de l'index 
un plan de Paris pour aboutir a deux 
découvertes qui étaient, pour le bandit, 
carrément sensationnelles. 

« Et gardez-vous comme de la peste 
d'aller à l'endroit marqué par le troi
sième point », lui avait dit Toubi. 

« Iral-je ? n'iral-Je pas ? », se deman
dait Brouyaga. 

Une Curiosité lancinante lui serrait 
les tempes et lui desséchait la gorge. 
Mais 11 hésitait. Les résultats déjà ac
quis lui prouvaient que les déclarations 
de l'homme barbu de Ménilmontant. 
n'étaient pas de la plaisanterie... 

« Je n'irai pas, frémit l'aventurier. 
Ou plutôt, J'irai sans y aller... J'y en
verrai quelqu'un... Et pendant que ce 
quelqu'un travaillera des oreilles et des 
yeux, Je ferai, moi le siège résolu de 
cette jolie méchante... 

IV 

QUI É T A I T LA JEUNE INCONNUE 
ET CE QU'ELLE F I T APRÈS AVOIR 

GIFLÉ BROUYAGA 

— Cet imbécile m'a mise hors de 
mol ! murmura la Jeune fille, en quit
tant le Bon Marché. 

Elle s'appelait Emilienne Gadon. et 
elle était étudiante. 

— Il me faut tout de même un bloc-
notes, ajouta-t-elle. Vieux gâteux, va ! 

Pour ne point risquer de rencontrer 
à nouveau son ennemi, elle sorti par la 
rue de Babylone, avisa bientôt une pe
tite librairie, y fit emplette de l'objet 
désiré ; puis, à pied, elle s'en fut vers 
le boulevard Saint-Germain quelle at
teignit sans encombre et emprunta jus
qu'à la rue Saint-Jacques. 

Comme elle se disposait à traverser 
le carrefour pour se rabattre vers la 

Seine par la rue Dante, elle se sentit 
toucher à l'épaule. 

— Bonjour, amie, fit en même 
temps une voix bien timbrée ; vous 
avez peur de moi ? 

Un Jeune homme très brun, vêtu 
de noir et coiffé d'un large feutre de 
même couleur, lui tendait la main en 
souriant. 

— Ah ! Louis Féraudoux ! dit Emi
lienne, en acceptant le shake-hand ; je 
n'ai pas peur de vous, cher ami, fichtre 
non ! Seulement, tout à l'heure, un de 
ces idiots comme on en rencontre par
fois me servait des boniments tels que 
vous pouvez les deviner, et Je l'ai remis 
très vigoureusement à sa place. 

— Bravo, s'égaya Féraudoux ; voua 
l'avez boxé ? 

— Giflé. 
— Re-bravo ! Vous allez à l'Associa

tion ? 
— Bien sur... Où voulez-vous que 

J'aille ? 
Il montra le grand carton vert qu'il 

tenait sous le bras : 
— J'y vais aussi... 
— Pas pour y travailler, dit-elle. 
— Détrompez-vous, pour y travailler. 
— Vous redevenez étudiant ? 
— Presque... Je n ai d'ailleurs jamais 

cessé complètement de l'être, je cotise 
toujours rue de la BUcherie. ce qui me 
procure l'immense plaisir de vous voir 
en dehors de l'atelier de votre père.. 

— Allons bon. fit Emilienne, allez-
vous me servir des boniments aussi ? 
Traversons, c'est le moment... 

Us traversèrent marchèrent côte à 

côte rue Dante. Le peintre Louis Fé
raudoux se défendit de vouloir impor
tuner la Jeune fille : 

— Nous sommes de bons camarades, 
voilé tout, dit-il. 

Mais le léger tremblement de sa voix 
démentait cette déclaration de princi
pes. Il fallait comprendre : < Je vous 
aime de toute la force de mes vingt-
huit ans, et je reioule cet aveu, et je le 
refoulerai Jusqu'au Jour où je croirai 
pouvoir l'exprimer sans m'attirer des 
mots ironiques. » Il poursuivit : 

— Le travail dont je vous parlais tout 
à l'heure, est des plus sérieux... Un 
écrivain fort connu, qui prépare un ou
vrage sur le vieux Paris, ma demandé 
des croquis. L'hôtel Colbert doit figurer 
en bonne place dans le livre, et les an
tiques masures qui l'entourent. C'est In
téressant- Je me suis mis en relations 
avec un marchand de tableaux qui me 
prend d'avance les toiles, toutes les toi
les que je pourrai tirer du même sujet, 
et nous ferons marcher de pair la vente 
du volume et celle des peintures de vo
tre serviteur. 

— Félicitations, dit Emilienne ; en 
avez-vous parlé à papa ? 

— Pas encore- Je vous demanderai 
même le. secret Je rêve de lui montrer 
mes œuvres, toutes ensembles, quand 
elles seront terminées, et de coaquérir 
son estime d'artiste, moi qui n'aL à 
l'heure actuelle, que sa sympathie 
d'homme sensible et bienveillant. 

(Â suivre). 

i 


